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Lutte exemplaire à la CPAM de Corse du Sud !
Une victoire totale pour les grévistes ! 

Pour ceux qui en doutaient encore, la grève qui vient de se terminer à Ajaccio, le samedi 
15 octobre 2022, menée par une Intersyndicale complète et près de 70% de grévistes, 
est de nouveau, la preuve implacable que seule la lutte paye !  

Le Protocole de sortie de grève, signé après 4 jours de grève consécutifs, par 
l’Intersyndicale (CGT, STC et FO) et la Direction de la CPAM Corse du Sud, acte une victoire 
totale pour les grévistes, avec l’obtention d’un très grand nombre de revendications : 

• la première inscrite sur ce Protocole, démontre parfaitement la conscience professionnelle 
des grévistes et leur attachement à poursuivre nos missions de service public à l’égard des 
populations, avec la réouverture des accueils pour les assurés, l’après-midi jusqu’à 15h45, à 
partir du 5 décembre 2022 ... 

Des réunions sont prévues avec la Direction, jusqu’à la fin du premier trimestre 2023, pour veiller 
à une juste adéquation charges/moyens, afin d’assurer correctement cette mission essentielle : 
titularisation de 2 CDD prévue, en mars 2023. 
• Enveloppe de points supplémentaires concernant la RMPP 2023 + consommation en totalité 

de la RMPP 2022 ! 
• Embauche de 3 ETP pour la DCF, le service RH, la cellule des flux entrants.   
• Titularisation de 2 CDD (le premier à compter du 1/1/2023 et le 2ème, dès le 1/11/2022).   
• Prise en charge de la nouvelle activité (mail des assurés de la CPAM 2B) repoussée à mars 

2023. 
• Titularisation d’un 4ème ETP affecté à la réponse mails.  
• Attribution de 10 points de compétence, avec effet, au plus tard au 1/1/2023, à chaque salarié 

ayant obtenu un CQP depuis 2018. 
• Requalification au niveau 4, d’un agent arbitrairement rétrogradé niveau 3, par la 

Direction de la CPAM Corse du Sud.   
• Engager des négociations au national sur les recrutements 2023.
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Enfin ... cerise sur le gâteau  ! 

Le Conseil de la CPAM Corse du Sud a entériné le 21 octobre 2022, le départ de l’actuelle 
Directrice de la CPAM de Corse du Sud, virée par la CNAM, qui aura joué les pompiers 
de service pour éteindre le feu et sortir de ce conflit, en envoyant un émissaire de Paris, 
après 4 jours consécutifs de grève et une occupation des locaux par les grévistes, jour et 
nuit ! 
Une victoire supplémentaire pour les grévistes qui souhaitaient le départ de leur directrice, avec 
laquelle le dialogue était rompu depuis mercredi matin ! 
Les responsables syndicaux pointaient depuis longtemps l’incapacité de leur directrice à dialoguer 
avec eux, lors des réunions CSE malgré de multiples alertes et lors de ce conflit, son entêtement 
et son mépris face aux grévistes, aura été la goutte d’eau qui aura fait déborder le vase !  

L’intérim sera assuré par la Directrice adjointe jusqu’à la nomination prochaine d’un nouveau DG !  

Ce succès spectaculaire, en 4 jours, est un cas d’école de grève réussie et tous les 
ingrédients ont été réunis pour parvenir à cette victoire par KO : 

• Intersyndicale complète qui s’est organisée dès le départ, sur des bases saines (plate-forme 
revendicative commune rédigée avec les grévistes) 

• Radicalité dans les modalités d’actions : l’Intersyndicale a bien compris, que pour gagner, il 
fallait frapper fort, avec des modalités d’actions radicales : grève de 24h reconductible, avec 
occupation des locaux jour et nuit !  

• Gestion démocratique de la lutte par les grévistes qui ont été acteurs de ce mouvement du 
début à la fin : mouvement reconduit par un vote des grévistes, chaque jour, sur la base des 
analyses et des éléments communiqués par les délégués syndicaux de l’Intersyndicale.

• Médiatisation du mouvement de grève : couverture médiatique du conflit au quotidien, par la 
presse locale et nationale, radios, élus locaux, membres du Conseil, Communiqué FNPOS-CGT, 
UD-CGT 2A, etc ...   

• Solidarité dès le départ de l’interpro avec une UD CGT 2A omniprésente pour assurer un 
soutien politique et logistique de tous les instants et la présence de nombreux camarades 
venant de divers secteurs, pour apporter leur soutien aux grévistes.

Cette victoire des grévistes prouve, une fois de plus, que sans rapport de force, les réunions avec 
nos Directions sont souvent stériles et n’aboutissent à pas grand chose !  

Les vraies avancées pour les salariés s’obtiennent grâce à la grève ! 

Face à la détermination des grévistes sur des actions aussi bien menées que celle de la CPAM 
Corse du Sud qui fera date, nos Directions ne pèsent pas grand chose et doivent rapidement 
s’incliner et satisfaire un grand nombre de revendications qui paraissaient jusque-là inaccessibles !

Alors espérons que nous pourrons tirer collectivement des enseignements de cette lutte admirable, 
pour gagner partout, et faire plier nos Directions, comme viennent de le faire, nos camarades de la 
CPAM de Corse du Sud.

Bravo à eux  ! 
Vive la lutte et Vive la CGT ! 
FNPOS-CGT                                                                    UD-CGT de Corse du Sud     


